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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 9, paragraphes 1 à 4 bis, du 

règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 5, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 
Nom du produit : BI Candriam Sustainable Bond Global High Yield 
Identifiant de l'entité juridique : 549300J5UIRMVZOJBV45 

 

Caractéristiques environnementales et/ou 
sociales 

 

 

 

 

 

  

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable ?  

Oui Non 

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables avec 
un objectif environnemental : 0% 

 
dans des activités 
économiques classées 
comme durables sur le plan 
environnemental selon la 
taxonomie de l'UE 

dans des activités 
économiques non classées 
comme durables sur le plan 
environnemental selon la 
taxonomie de l'UE 

 

Il promeut les caractéristiques 
environnementales/sociales (E/S) et, bien qu'il 

n'ait pas pour objectif un investissement durable, 
il aura une proportion minimale de __% 
d’investissements durables 
  

avec un objectif environnemental dans 
des activités économiques classées 
comme durables sur le plan 
environnemental selon la taxonomie de 
l'UE  

avec un objectif environnemental dans 
des activités économiques non 
classées comme durables sur le plan 
environnemental selon la taxonomie 
de l'UE 
 
avec un objectif social 
 

Il réalisera un minimum 
d’investissements durables avec 
un objectif social : 0 %  

Il promeut les caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera aucun investissement durable  

 

 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause pas de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier 
investit appliquent 
des pratiques de 
bonne gouvernance. 

 

 

 

 

 

 

La taxinomie de l'UE 
est un système de 
classification défini 
dans le règlement (UE) 
2020/852, qui établit 
une liste d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement n'établit 
pas de liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan social.  Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 
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Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par 
ce produit financier ?  
 
Le Compartiment vise à contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à des 
objectifs spécifiques, ainsi qu’à l’intégration d’indicateurs associés au climat dans l’analyse des 
émetteurs et des titres et vise à avoir une incidence positive à long terme sur les aspects 
environnementaux et sociaux.  
 
En ce qui concerne les investissements durables avec des objectifs environnementaux, le 
Compartiment, par le biais de ses investissements durables définis par l’analyse ESG exclusive de 
Candriam, vise à contribuer à long terme à l’un ou à plusieurs des objectifs environnementaux 
suivants énoncés à l’article 9 du règlement (UE) 2020/852 : 
 
a) l’atténuation du changement climatique ;  
b) l’adaptation au changement climatique ; 
c) utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines ; 
d) la transition vers une économie circulaire ; 
e) la prévention et le contrôle de la pollution ; 

 
Aucun indice de référence n’a été désigné aux fins d’atteindre l’objectif d’investissement durable du 
Compartiment. 
 
L’indice de référence du Compartiment ne peut être considéré comme un indice de référence « 
transition climatique » de l’Union européenne (UE) ni comme un indice de référence « accord de 
Paris » au sens du titre III, chapitre 3a, du règlement (UE) 2016/1011. 
 
Toutefois, le Compartiment vise à obtenir une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à celle 
de l’indice de référence du Compartiment. 
 
En outre, dans la mesure où Candriam fait partie de la Net Zero Asset Management Initiative, le 
Compartiment vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

La réalisation des objectifs de durabilité est mesurée à l’aide des indicateurs de durabilité 
suivants : 

- empreinte carbone : le Compartiment vise à avoir une empreinte carbone d’au moins 30 
% inférieure à celle de l’indice de référence du Compartiment ;  

- Score ESG : le Compartiment vise à avoir un score ESG moyen pondéré supérieur au 
score ESG moyen pondéré de l’indice de référence du Compartiment. Le score ESG est 
calculé à l’aide de la méthodologie d’analyse ESG exclusive de Candriam.  

En outre, les indicateurs suivants font l’objet d’un suivi : 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements souverains dans des émetteurs qui sont en 
violation des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales 
ou du Pacte mondial des Nations Unies ; 

- s’assurer qu’il n’y a pas d’investissements souverains dans des émetteurs qui figurent sur 
la liste d’exclusion SRI de Niveau 3 de Candriam en raison de l’application de la Politique 
d’exclusion durable de Candriam. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 
notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif durable sur 

le plan environnemental ou social ? 

Les investissements durables que le produit financier réalise ne causent de préjudice 
important à aucun objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social, 
dans la mesure où Candriam prend en considération les principales incidences négatives et 
vise un alignement sur les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales et des Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme par le biais de son cadre de notation ESG et de sa politique d’exclusion 
des activités controversées et sa politique normative. 
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Les entreprises qui contribuent négativement à tout objectif d’investissement durable 
environnemental et/ou social et qui, par conséquent, causent un préjudice important à ces 
objectifs et présentent des incidences négatives auront, par conséquent, tendance à obtenir 
un mauvais score dans le cadre de notation ESG de Candriam. Il est donc très probable 
qu'elles soient exclues de l’univers d’investissement éligible. 
 
 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives sur les facteurs de 
durabilité ont été pris en compte en utilisant le cadre d’évaluation ESG de Candriam, 
les exclusions des activités controversées et les exclusions basées sur des normes. 

 
Par exemple :  

 
1. Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par 

des exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par 
les entreprises des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

 
- PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux 

activités liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels 
et/ou à la production d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam 
applique des seuils lors de l’évaluation de l’exposition à ces activités.  
 

- PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan 
de la biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le 
secteur de l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 
 

- PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des 
principes directeurs de l’OCDE.  
 

- PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à 
sousmunitions, armes chimiques et biologiques).  

 
2.  Par l’exclusion des pays considérés comme violant systématiquement les droits 

civils et politiques des citoyens par la méthodologie Candriam Sovereign Analysis 
and Screening.  
 

-  PAI 16 : Pays d’investissement connaissant des violations de normes sociales. 
 

3. En analysant la contribution des activités des entreprises aux défis majeurs en 
matière de durabilité que sont le changement climatique et l’épuisement des 
ressources, Candriam prend en compte les principales incidences négatives 
suivantes : 
 

- PAI 1, 2, 3, 4, 5 et 6 : Via l’évaluation du défi majeur en matière de durabilité que 
constitue le changement climatique, Candriam analyse l’exposition au risque 
climatique des entreprises ainsi que l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre de leurs activités. Cela permet d’évaluer si les activités des entreprises 
contribuent positivement ou négativement au changement climatique. • 
 

- PAI 7, 8 et 9 : Évaluation de l’impact des activités des entreprises sur l’épuisement 
des ressources naturelles. 

 

4. Par le biais d’une analyse des pays par rapport à la manière dont ils préservent le 
capital naturel. 

 
- PAI 15 : Intensité des GES : l’intensité des gaz à effet de serre du PIB des pays est 

prise en compte dans l’une des composantes du capital naturel. 
 

5. Par l’engagement à l’échelle de l’entité : Afin d’éviter et/ou de réduire les 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité, Candriam prend également en 
compte les incidences négatives par le biais du programme d’engagement de 
Candriam à l’échelle de la société, qui comprend le dialogue avec les entreprises 
et l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité aux activités 
d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives  
les plus significatives 
des décisions 
d'investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de 
l'homme, à la lutte 
contre la corruption et 
aux actes de 
corruption. 
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importants et les plus pertinents, auxquels font face les secteurs et les émetteurs, 
en tenant compte des incidences financières et sociales et des incidences 
environnementales. Par conséquent, le niveau d’engagement peut varier d’un 
émetteur à l’autre sur la base de la méthodologie de hiérarchisation des priorités 
de Candriam.  
 
Les thèmes prioritaires de Candriam dans sa politique d’engagement et de vote 
sont la transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des 
affaires. Par exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam tient 
compte des PAI 1, 2 et 3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité des 
GES), de la PAI 4 (exposition aux combustibles fossiles), de la PAI 6 (intensité de 
consommation d’énergie par secteur à fort impact climatique), de la PAI 10 
(violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE pour les entreprises multinationales), ainsi que des PAI 12 et 
13 (égalité hommes-femmes). 

 
Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes 
directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme ? 

Les investissements du portefeuille font l’objet d’une analyse normative qui vise à 
examiner la conformité aux normes internationales dans les domaines sociaux, 
humains, environnementaux et de la lutte contre la corruption, établies par le Pacte 
mondial des Nations unies et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales. L’Organisation internationale du Travail et la Charte 
internationale des droits de l’homme font partie des nombreuses références 
internationales intégrées dans l’analyse normative et le cadre d’analyse ESG de 
Candriam  

 
Cette analyse vise à exclure les entreprises qui ont enfreint de manière significative 
et/ou répétée l’un de ces principes. 
 
Des informations complémentaires sur la prise en compte par Candriam du principe 
consistant « à ne pas causer de préjudice important » peuvent être trouvées via les liens 
mentionnés à la fin de cette Annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La taxinomie de l'UE établit un principe qui consiste à « ne pas causer de 
préjudice important », selon lequel les investissements alignés sur la 
taxonomie ne doivent pas causer de préjudice important aux objectifs de la 
taxonomie de l'UE et doivent se conformer à des critères spécifiques de l’UE.  
 
Le principe qui consiste à « ne pas causer de préjudice important » 
s'applique uniquement aux investissements sous-jacents au produit 
financier qui tiennent compte des critères de l'UE en matière d'activités 
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements 
sous-jacents à la partie restante de ce produit financier ne tiennent pas 
compte des critères de l'UE pour les activités économiques durables sur le 
plan environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important à des objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité ? 

 

Oui, au niveau du Compartiment, comme indiqué à l’Annexe I du Règlement délégué du 
SFDR complétant le Règlement (UE) 2019/2088, les principales incidences négatives (PAI) sur 
les facteurs de durabilité sont prises en considération - tel que décrit dans les PAI de Niveau 
1 dans le document intitulé "Principal Adverse Impact at Product Level" - par l’un ou plusieurs 
des moyens suivants : 

• Exclusions : 

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions basées sur des normes, Candriam tient compte de ce qui suit :  

Par l’exclusion des entreprises impliquées dans des activités controversées ou par des 
exclusions fondées sur des normes, qui reposent sur l’analyse du respect par les entreprises 
des normes internationales, Candriam tient compte de ce qui suit : 

- PAI 3, 4 et 5 : Exclusion des entreprises avec une exposition importante aux activités 
liées aux combustibles fossiles conventionnels et non conventionnels et/ou à la 
production d’énergie non renouvelable. Pour les PAI 4 et 5, Candriam applique des 
seuils lors de l’évaluation de l’exposition à ces activités.  

- PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles sur le plan de 
la biodiversité. Candriam exclut, par exemple, les entreprises actives dans le secteur 
de l’huile de palme (seuils basés sur l’huile de palme non certifiée RSPO). 

- PAI 10 : Violations des principes du Pacte mondial des Nations unies et des principes 
directeurs de l’OCDE.  

- PAI 14 : Exposition aux armes controversées (mines antipersonnel, armes à 
sousmunitions, armes chimiques et biologiques). 

• Engagement et vote : 

Afin d’éviter et/ou de réduire les incidences négatives sur les facteurs de durabilité, le 
Compartiment prend également en compte les incidences négatives à travers son 
Programme d’engagement à l’échelle de l’entité, qui comprend le dialogue avec les 
entreprises et l’exercice des droits de vote. Candriam accorde la priorité à ses activités 
d’engagement et de vote en fonction d’une évaluation des défis ESG les plus importants et 
les plus pertinents auxquels font face les secteurs et les émetteurs, en tenant compte des 
incidences financières, sociétales et environnementales. Par conséquent, le niveau 
d’engagement peut varier selon les émetteurs en fonction de la méthodologie de 
hiérarchisation des priorités de Candriam. 

Les thèmes principaux de l’engagement et des pratiques de vote de Candriam sont la 
transition énergétique, les conditions de travail équitables et l’éthique des affaires. Par 
exemple, dans ses activités de dialogue et de vote, Candriam prend en compte les PAI 1, 2 et 
3 (émissions de GES, empreinte carbone et intensité de GES), la PAI 4 (expositionaux 
combustibles fossiles), la PAI 6 (intensité de consommation d’énergie par secteur à fort 
impact climatique), la PAI 7 (activités ayant une incidence négative sur des zones sensibles 
sur le plan de la biodiversité) la PAI 10 (violations des Principes du Pacte mondial des Nations 
Unies et des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales), 
ainsi que les PAI 12 et 13 (égalité hommes-femmes) 

• Surveillance : 

L’activité de surveillance englobe le calcul et l’évaluation des principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité, y compris le reporting au niveau du Compartiment. Certains 
des indicateurs PAI peuvent avoir des objectifs explicites et être utilisés pour mesurer la 
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réalisation de l’objectif d’investissement durable du Compartiment. Toutes les principales 
incidences négatives qui portent sur les émissions de GES, l’empreinte carbone et l’intensité 
des GES (PAI 1 à 4) sont surveillées, de même que la PAI 10 (violations des principes du Pacte 
mondial des Nations unies et des principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises 
multinationales), la PAI 13 (mixité au sein des organes de gouvernance), la PAI 14 (exposition 
à des armes controversées) et les PAI 15 et 16 relatives à l’intensité des GES et aux violations 
des normes sociales des États. 

Les indicateurs PAI qui sont spécifiquement pris en compte dépendent des données à 
disposition et peuvent évoluer à mesure que la qualité et la disponibilité des données 
s’améliorent. Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser un indicateur PAI en raison de limitation 
des données ou d’autres problèmes techniques, le gestionnaire du peut utiliser un indicateur 
de substitution représentatif. 

De plus amples informations sur les types d’indicateurs PAI pris en compte sont disponibles 
via les liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (document intitulé « Informations sur 
les principales incidences négatives (PAI) prises en compte au niveau des produits financiers 
». 

Non  

 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  

La stratégie d’investissement du Compartiment consiste à investir principalement dans des 
instruments de créance provenant d’émetteurs qui sont notés au moins B-/B3 par une agence de 
notation reconnue ou considérés comme de catégorie de notation équivalente par la Société de 
Gestion, sélectionnés par l’équipe de gestion de manière discrétionnaire. La sélection s’appuie 
essentiellement sur les caractéristiques financières des titres et une analyse interne des critères ESG. 
La stratégie d’investissement est mise en œuvre selon un processus d’investissement bien défini et 
un cadre de gestion rigoureuse des risques. Le respect de ces éléments fait l’objet d’un suivi des 
risques de Candriam. S’agissant des volets de la stratégie d’investissement relatifs à la durabilité 
environnementale et sociale, l’analyse ESG interne de Candriam, à l’origine des notations ESG, ainsi 
que l’évaluation normative des controverses et la politique d’exclusion des activités controversées 
sont mises en œuvre afin de définir l’univers d’investissement du Compartiment. En outre, l’analyse 
ESG de Candriam, consistant notamment à examiner les activités commerciales d’un émetteur et 
ses interactions avec ses principales parties prenantes, est intégrée dans la gestion financière du 
portefeuille pour permettre au gestionnaire de fonds de déterminer les risques et opportunités 
résultant des enjeux majeurs du développement durable. Candriam, en tant que société de gestion, 
a mis en place un cadre de suivi décrit dans la politique de gestion des risques de durabilité. La 
surveillance des risques prévue dans la stratégie d’investissement du Compartiment vise à garantir 
que les investissements prennent en compte et sont alignés sur les indicateurs environnementaux, 
sociaux et de gouvernance ainsi que les seuils de durabilité décrits ci-dessus. 

Quelles  sont les contraintes définies  dans la stratégie d'investissement pour sélectionner 
les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par ce produit financier ? 

Les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisée pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre les objectifs d’investissement durable sont fondés sur 
l’analyse ESG de Candriam et le cadre de notes et scores ESG qui en découle.  
 
Cette analyse débouche sur des notes et des scores ESG qui déterminent l’admissibilité des 
émetteurs et qui servent d’élément contraignant dans la sélection des émetteurs pour les 
investissements durables. 
 
En outre, un filtrage négatif des émetteurs est appliqué et comprend une évaluation 
normative des controverses et une exclusion des émetteurs impliqués dans des activités 
controversées, décrites dans la Politique d’exclusion de Candriam Niveau 3 qui aborde les 
questions environnementales et sociales par le biais d’un large éventail d’activités exclues. 
Ces activités comportent des risques pour l’environnement, notre santé, les droits de 
l’homme et d’autres objectifs environnementaux et sociaux.  
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La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 s’applique aux investissements réalisés 
par Candriam via des positions longues en lignes directes sur des émetteurs privés et 
souverains et des produits dérivés portant sur un seul émetteur.  
 
Cette politique couvre les activités nuisibles qui, selon nous, ont une incidence négative 
substantielle et comportent des risques sérieux tant du point de vue financier que sur le plan 
de la durabilité. L’exposition à ces activités présente des risques systémiques et de réputation 
importants pour les entreprises investies d’un point de vue économique ainsi 
qu’environnemental et social.  
 
Au travers de sa politique d’exclusion ISR Niveau 3, Candriam exclut l’armement controversé, 
le tabac et le charbon thermique et encourage les tiers à faire de même. En outre, la politique 
d’exclusion ISR Niveau 3 tient compte du fait que le changement climatique constitue le 
principal défi en matière de durabilité dans un avenir proche, et met donc l’accent sur les 
questions environnementales. L’objectif est de contribuer à la lutte contre le changement 
climatique en excluant les activités qui causent des dommages importants à 
l’environnement. Nous pensons que le fait de soutenir la durabilité environnementale de 
cette manière peut également avoir des répercussions positives sur les questions sociales. 
L’exclusion de ces activités s’inscrit dans un cadre plus large de réduction des gaz à effet de 
serre, nécessaire si l’on veut que la température moyenne de la planète ne dépasse pas de 
deux degrés Celsius les niveaux préindustriels. Candriam a pris des mesures pour atténuer 
l’exposition aux risques liés au climat en réduisant son exposition aux activités d’entreprise 
les plus génératrices de gaz à effet de serre. Cela inclut, sans s’y limiter, les activités 
pétrolières, gazières et minières. Dans l’esprit de cette approche, Candriam est signataire de 
l’initiative « Net Zero Asset Managers ».  
 
La politique d’exclusion ISR de Candriam Niveau 3 cible également un certain nombre 
d’activités qui, avec la montée progressive de l’investissement ESG, ne sont plus considérées 
comme pertinentes par de nombreux investisseurs durables et responsables en raison de 
leurs répercussions potentielles sur le bien-être humain, sociétal et animal. Sont, par 
exemple, visés les contenus pour adultes, les armes conventionnelles, l’alcool, les jeux de 
hasard, les OGM, l’énergie nucléaire, l’huile de palme et les tests sur les animaux.  
 
Les détails de la liste complète des activités exclues en vertu de la politique d’exclusion ISR 
de Candriam Niveau 3 et leurs seuils ou critères d’exclusion respectifs sont disponibles via les 
liens mentionnés à la fin de la présente Annexe (« Politique d’exclusion de Candriam »). 
 
 Enfin, la stratégie d’investissement du Compartiment comporte d’autres éléments 
contraignants de durabilité. Elle vise à avoir :  
 

- une part minimale d’investissements durables 
 

- une empreinte carbone inférieure d’au moins 30 % à celle de l’indice de référence 
du Compartiment. 

 
- Un score ESG moyen pondéré supérieur au score ESG moyen pondéré de l’indice de 

référence du Compartiment. Le score ESG est calculé à l’aide de la méthodologie 
d’analyse ESG exclusive de Candriam. 

 
 

Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer des pratiques de bonne gouvernance 
des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

La gouvernance d’entreprise est un aspect clé de l’analyse des parties prenantes de 
Candriam. Elle permet d’évaluer : 

1) la façon dont une entreprise interagit avec et gère ses parties prenantes; et 

2) la façon dont le conseil d’administration d’une entreprise remplit ses fonctions 
de gouvernance et de gestion en ce qui concerne la divulgation et la 
transparence ainsi que la prise en compte des objectifs de durabilité. 

Afin d’évaluer les pratiques de gouvernance d’une entreprise, en particulier en ce qui 
concerne la solidité des structures de gestion, les relations avec les salariés, la rémunération 
du personnel et la conformité fiscale telles que définies par SFDR, l’analyse ESG de Candriam 
comprend, entre autres, 5 piliers de gouvernance clés : 

1. L’orientation stratégique qui évalue l’indépendance, l’expertise et la 
composition du conseil d’administration et assure que le conseil agit dans 
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l’intérêt de tous les actionnaires et des autres parties prenantes et peut faire 
contrepoids à la direction; 

2. Un comité d’audit et une évaluation de l’indépendance des auditeurs afin 
d’éviter les conflits d’intérêts 

3. La transparence sur la rémunération des cadres supérieurs, qui permet aux 
cadres et au comité de rémunération d’être tenus responsables par les 
actionnaires, d’aligner les intérêts des cadres supérieurs et des actionnaires et 
de se concentrer sur la performance à long terme; 

4. Le capital social pour assurer que tous les actionnaires ont des droits de vote 
égaux; 

5. La conduite financière et transparence. 
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Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ?  

Au moins 80 % des actifs nets totaux du Compartiment sont considérés comme durables au sens 
du règlement SFDR.  

La définition d’investissements durables est basée sur l’analyse ESG exclusive de Candriam. 

La recherche et l’analyse ESG exclusives de Candriam, y compris son cadre de notes ESG, permettent 
de définir des exigences claires et des seuils minimaux pour identifier les entreprises considérées 
comme des investissements durables. Nous veillons à ce que ces entreprises :  

- s’engagent dans des activités économiques qui contribuent à un objectif environnemental 
ou à un objectif social 

- ne causent de préjudice important à aucun des objectifs d’investissement durable 
environnementaux et/ou sociaux et en particulier respectent les garanties minimales et 

- respectent les principes de bonne gouvernance. 

La recherche et l’analyse ESG de Candriam nous permettent de déterminer et d’évaluer la capacité 
de l’entreprise à contribuer aux objectifs de durabilité environnementale et/ou sociale. Par 
conséquent, afin de définir si une entreprise est une entreprise durable et répond aux exigences et 
à la philosophie énoncées selon SFDR, Candriam : 

- applique des filtrages d’exclusion d’entreprises basés sur une analyse fondée sur des 
normes des controverses et des activités controversées. Ces mesures comprennent des 
garanties minimales en ce qui concerne les normes et conventions internationales et 
permettent l’exclusion des activités que Candriam juge préjudiciables aux objectifs de 
durabilité environnementale et/ou sociale. 

- applique et intègre la recherche et l’analyse ESG comme une composante clé de son 
évaluation de la durabilité des émetteurs. Cela permet à Candriam d’identifier et d’évaluer 
les risques et les possibilités liés à la durabilité, ainsi que les contributions des émetteurs 
aux objectifs de durabilité.  

Suite à la recherche et à l’analyse ESG de Candriam, chaque émetteur se voir attribuer :  

- un score d’activité commerciale qui évalue la façon dont les activités commerciales d’un 
émetteur contribuent aux principaux défis durables, et 

- un score des parties prenantes qui mesure la façon dont un émetteur interagit avec et gère 
ses principales parties prenantes.  

Ensemble, ces scores déterminent un score ESG global et une note ESG pour chaque émetteur. 

Une entreprise qui respecte les filtres d’exclusion de Candriam est considérée comme un 
investissement durable sur la base de sa note ESG. Vous trouverez plus de détails sur cette 
méthodologie et cette définition via les liens qui se trouvent à la fin de cette Annexe. 

 

 

L’allocation des 
actifs décrit la 
proportion 
d’investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en % : 

-Du chiffre d’affaires 
pour refléter la 
proportion des 
revenus provenant 
des activités vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit ; 

-Des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ; 

-Des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des société 
dans lesquelles le 
produit financier 
investit. 
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Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d'atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  
 
Les produits dérivés ne sont pas utilisés pour atteindre des objectifs durables. 
 

  

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 
objectif environnemental sont-ils alignés à la taxinomie de l’UE ? 

Le règlement Taxonomie de l’UE comporte six objectifs environnementaux distincts, mais 
interconnectés. Ces objectifs environnementaux constituent le cœur de la recherche et de l’analyse 
ESG des émetteurs de Candriam. 

Toutefois, à l’heure actuelle, seul un petit nombre d’entreprises à l’échelle mondiale fournissent les 
données nécessaires à une évaluation rigoureuse de leur alignement sur la Taxonomie. 

Par conséquent, le Compartiment ne s’engage pas à respecter un pourcentage minimum 
d’alignement sur la Taxonomie, si bien que ce pourcentage doit être considéré comme nul. 

 
 Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz et/ou à l’énergie nucléaire qui 

sont conformes à la taxinomie de l’UE1 ?  

 
  Oui 
 
  Dans le gaz fossile  Dans l’énergie nucléaire 
    
   Non 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE si elles contribuent à limiter le changement 

climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – 

voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz 

fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022 / 1214 de la 

Commission. 

X 

  

 

Pour être conforme à la 
taxinomie de l’UE, les 
critères applicables au gaz 
fossile comprennent des 
limitations des émissions 
et le passage à l’électricité 
d’origine renouvelable ou à 
des carburants à faible 
teneur en carbone d’ici à la 
fin 2035.  

En ce qui concerne 
l’énergie nucléaire, les 
critères comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets. 
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Quelle est la part minimale des investissements dans les activités transitoires et 
habilitantes ?  

Aucune part minimale des investissements dans des activités transitoires et/ou habilitantes 
n’a été fixée. Toutefois, le cadre de recherche et d’analyse ESG de Candriam comprend une 
évaluation des activités de transition et/ou habilitantes et de la façon dont elles contribuent 
aux objectifs durables. 

Quelle est la proportion minimale des investissements durables ayant un 
objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

Les objectifs environnementaux ou sociaux ne sont pas fixés par ordre de priorité. Par 
conséquent, la stratégie n’établit ou ne vise à respecter aucune part minimale d’investissements 
durables ayant un objectif environnemental. 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan 
social ? 
 
Il n’existe pas de hiérarchisation des objectifs environnementaux ou sociaux et, par conséquent, 
la stratégie ne vise pas ou ne s’engage pas à une part minimale spécifique d’investissements 
durables ayant un objectif social. 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « Nº 2 Autres », quel 
est leur objectif et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales 
minimales ? 
 
Les investissements non durables ne peuvent être présents dans le Compartiment au-delà de 
20 % des actifs nets totaux. Ces investissements non durables peuvent être :  
 

Les deux graphiques ci-dessous indiquent en vert le pourcentage minimal 
d'investissements qui sont alignés sur la taxinomie de l'UE. Comme il n'existe pas de 
méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la 
taxinomie, le premier graphique présente l'alignement taxinomique par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 
second graphique présente l'alignement sur la  taxinomie uniquement par rapport aux 
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

  

*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines 

  

Les activités habilitantes 
permettent directement 
à d'autres activités 
d'apporter une 
contribution 
substantielle à un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n'existe pas 
encore des solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et qui 
présentent notamment 
des niveaux d'émissions 
de gaz à effet de serre 
correspondant aux 
meilleures performances. 

 

 

    le symbole 
représente des 
investissements durables 
avec un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères régissant les 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental selon la 
taxonomie de l'UE.  
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- des liquidités : de la trésorerie à vue, des opérations de prise en pension nécessaires 
pour gérer la liquidité du Compartiment suite à des souscriptions/rachats et/ou 
résultant d’une décision d’exposition de marché du Compartiment 

 
- Émetteurs qui étaient considérés comme des investissements durables au moment de 

l’investissement et qui ne sont plus entièrement alignés sur les critères 
d’investissement durable de Candriam. Il est prévu de vendre ces investissements ;  

 
- des produits dérivés ne portant pas sur un seul émetteur (« Non single name ») peuvent 

être utilisés pour une gestion de portefeuille efficace et/ou à des fins de couverture 
et/ou temporairement à la suite de souscriptions/rachats.  

 
- Ces investissements n’affectent pas la réalisation des objectifs d’investissement durable 

du Compartiment, car ils représentent une part limitée de ses actifs. 
 

 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 
déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales qu'il promeut ? 

Aucun indice spécifique n’est désigné comme indice de référence durable pour atteindre les 
objectifs d’investissement durable. 
 

Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

Le Compartiment est géré de manière active et le processus d’investissement du 
Compartiment implique la référence à un indice. L’indice de référence sélectionné ne tient 
pas explicitement compte des objectifs de durabilité. Il n’existe pas d’indice de référence « 
transition climatique » de l’UE, ni d’indice de référence « accord de Paris », ni un quelconque 
autre indice de référence en matière de durabilité qui tienne pleinement compte des 
objectifs de durabilité et de la stratégie d’investissement décrits dans le prospectus 
 
Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice 
est-il assuré en permanence ? 

Sans objet  
 
En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent ? 

Sans objet  
 
Où peut-on trouver la méthodologie utilisée pour le calcul de l'indice désigné ? 

Sans objet  
 

 

Où puis-je trouver en ligne des informations plus spécifiques au produit ? 
Des informations plus spécifiques aux produits sont disponibles sur les sites Web :  

Vous investissez via un KITE: 
https://www.belfius.be/retail/fr/produits/epargner-investir/investir/assurances-
placements/kite/index.aspx 

Vous investissez via un Belfius Funds Plan: 
https://www.belfius.be/retail/fr/produits/epargner-investir/epargne-pension/belfius-funds-plan-
epargne-long-terme/index.aspx 

 

   

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 
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